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Madame, Monsieur,

Chères Vernolitaines, Chers Vernolitains,

C’est avec une grande fierté que je vous retrouve pour le premier numéro de ce nouveau mandat municipal. 
Je tiens, avant toute chose, à vous remercier sincèrement pour la confiance que vous nous avez accordée. Elle 
nous honore et nous engage pleinement à poursuivre, avec détermination, le travail engagé depuis 12 ans déjà.

Vous découvrirez dans ce numéro la présentation de votre nouvelle équipe municipale. Des élus engagés, 
complémentaires, et animés par une même volonté : continuer d’agir concrètement pour améliorer votre quotidien 
et préparer l’avenir de notre ville.

Au cœur de ce magazine, notre dossier spécial est consacré au budget 2026. Un budget élaboré dans un 
contexte d’extrême tension, qui nous accule à des choix toujours plus difficiles. Année après année, la baisse 
des dotations de l’État se poursuit, réduisant nos marges de manœuvre et nous contraignant à des efforts 
toujours plus lourds. Nous avons malgré tout fait le choix, au prix de sacrifices importants, de ne pas augmenter 
les impôts locaux. Cela nous a obligé à couper dans notre budget de fonctionnement, avec une réduction de 
7 %. Ce cap, aussi nécessaire que contraignant, pèse lourdement sur nos capacités d’action. Ce cap exigeant 
s’accompagne également d’une attention renforcée portée au budget vert, afin de concilier maîtrise financière 
et transition écologique.

La santé demeure une priorité majeure. Nous avons le plaisir de vous confirmer l’arrivée, en novembre 2026, d’un 
Docteur Junior au pôle de santé, qui prendra en charge en priorité les patients actuellement sans médecin 
traitant, en lien avec la CPTS.

Nous poursuivons également nos actions en faveur de la petite enfance, avec un focus particulier sur l’accueil 
occasionnel au sein du multi-accueil. Cette solution souple répond aux besoins ponctuels des familles et participe 
à une offre adaptée à chaque situation. Dans cette même dynamique de simplification du quotidien, nous 
proposerons prochainement les e-CESU pour le paiement de vos activités familles.

L’avenir de notre territoire se construit aussi à travers ses projets urbains. Le renouvellement du quartier du Parc 
franchit une nouvelle étape avec le lancement de l’enquête publique organisée par GPSEO, à la suite des 
différentes concertations qui ont déjà eu lieu avec les habitants. Cette démarche permettra d’informer chacun 
sur les objectifs du projet et de recueillir vos observations. Votre participation est essentielle pour enrichir ce 
projet structurant pour notre commune.

Enfin, les beaux jours reviennent et avec eux de nombreux moments de convivialité : Fête des voisins, Vernouillet 
en fête, Fête de la musique, Terrasses et soirées d’été : autant d’occasions de se retrouver, d’échanger et de 
faire vivre l’esprit vernolitain qui nous rassemble !

J’espère vous retrouver nombreux lors de ces événements et vous souhaite une excellente lecture.

Bien chaleureusement,

Pascal Collado
Maire de Vernouillet 

1er Vice-Président GPS&O
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Vacances de février
Pendant les vacances, les enfants des 
accueils de loisirs, du Centre Social et de 
la Grange ont pu profiter d'un programme 
varié ! Des activités pour tous les goûts: 
ateliers multisports ou pâtisserie, sortie à 
la Cité des Sciences ou encore à l'Atelier 
des Lumières. 
Une période remplie de bons moments 
partagés pour les petits et les plus grands ! 

12 fév. au 6 mars

LE VERNOLITAIN - MAI 2026 - N° 434

ÇA S'EST PASSÉ ICI



Ravivage de la flamme
Comme chaque année, les élèves de CM2 accompagnés de Monsieur 
le Maire, Bernadette Calais, Adjointe en charge de l'Education, Malika 
Ouïddir, Conseillère municipale en charge de la réussite éducative et 
de Michel Leforestier, ancien combattant, membre du bureau de l'UNC 
Vernouillet, ont participé à la cérémonie du ravivage de la flamme du 
Soldat inconnu sous l’Arc de Triomphe.
Un moment solennel, empreint d’émotion, rendant hommage au courage 
et à l’engagement de celles et ceux qui ont servi la France.

9 mars 

La semaine du jeu dans les 
écoles
Dans le cadre de la semaine du jeu 
organisée par Vernouillet, les écoles de 
la ville ont proposé des ateliers pour 
découvrir de nombreux jeux de société ! 
Un moment d'apprentissage ludique et 
convival. 

du 16 au 20 mars

Carnaval du Multi-accueil
Les p'tits bouts du multi accueil se sont 
déguisés pour célébrer l'arrivée du 
printemps sous un magnifique ciel bleu ! 
Un chouette moment pour leur plus grand 
bonheur !

19 mars 

21 mars 
Tea-Time et soirée Ado 
La bibliothèque s’est transformée, le temps 
de quelques jours, en véritable salon à 
l'anglaise "so british !"
Atelier créatif, contes en anglais pour les 
tout-petis & Tea Time pour les plus grands ! 
What a wonderful time !

Karaoké des seniors
Les seniors se sont retrouvés à la salle 
Florentine-Enault pour leur traditionnel 
Karaoké ! Un moment de musique, de danse 
et surtout de bonne humeur. !

10 mars 
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Brigade du partage
Le centre social Les Résédas a pris des airs 
d’atelier culinaire le temps d’un après-midi !
Aux fourneaux, « La Brigade du Partage », 
formée de la police municipale, nationale, 
des pompiers et de nombreux jeunes venus 
partager un moment de rencontre informel 
pour mieux les connaître et échanger 
autour de leurs rôles et de leurs métiers : 
une vraie réussite !

1er avril
Caravane AVC
En France, un AVC survient toutes les 4 
minutes. 
Pour aider à comprendre, à reconnaître les 
signes, apprendre les gestes qui sauvent 
et prévenir les risques, la Caravane AVC 
s'est installée à Vernouillet en présence 
d'Assya Dadouche, conseillère déléguée 
à la santé et au handicap. 
Au programme, un temps d'échange et 
de prévention ouvert à tous autour de 
ce sujet majeur.  Un rendez-vous utile ! 

2 avril
Repair Café
Et si les objets pouvaient avoir une 
seconde vie ?
Un grand succès pour cette nouvelle 
édition du Repair Café ! Au total : 56 
objets sur 82, soit pas loin de 70% d'objets 
réparés pour un poids de 136 kg (hors 
vélos).
Une jolie journée organisée en co-
création avec Les Ecolibris - Rive Gauche ; 
l'Association Médor et Mistigri ; UFC-Que 
Choisir Yvelines et la Gerbe, ainsi que 
GPSEO.

4 avril

Festival Musiklassik : 5ème 

édition
Avec la participation de Marika Lombardi, 
Igor Kir itchenko, des associations 
GPSOrchestra, Musique en Val-de-Seine, 
et de la Compagnie Ostara, ce festival 
nous a offert, cette année encore, un 
voyage somptueux au coeur des sonorités 
classiques. Un moment riche en émotions, 
et en partage, pour les plus petits et les 
plus grands.

Ce concert était un moment tout 
particulièrement émouvant car c’était 
le dernier concert de Thérèse Driant, 
cheffe de chœur engagée depuis 
54 ans ! À cette occasion, Monsieur le 
Maire lui a remis la médaille de la Ville, 
accompagné d’Hubert Teissedre, son 
adjoint à la culture et l’événementiel, en 
hommage à son parcours remarquable et 
à son investissement hors pair au service 
de la musique, bien au delà de notre 
territoire.

du 27 au 29 mars
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Chasse aux oeufs
Un lundi de Pâquesl festif à Vernouillet ! 
Petits et grands se sont retrouvés autour 
de Lucien le Lapin pour la célèbre Chasse 
aux œufs dans le Parc des Buissons. 

Dans une ambiance familiale, les rires 
ont résonné au rythme des découvertes 
chocolatées. 
Plus de 1400 personnes étaient réunies ! 
La Ville présente ses excuses aux 
gourmands restés sans chocolat, preuve 
que cette édition a rencontré un immense 
succès ! 
Un grand merci à Carrefour Vernouillet, 
partenaire de l'événement pourles 
chocolats du jeu bonus. 

Puis ce fut au tour des tout-petits du 
multi-accueil, le lendemain matin, de partir 
à la conquète des œufs colorés.

6 et 7 avril

Expo Nom'Art
Pendant quelques jours, l'exposition La 
Grande Galerie, co-organisée avec 
Nom'Art a pris place dans la Salle 
Florentine-Enault. L'occasion de découvrir 
des chefs d'œuvres emblématiques, et de 
se laisser transporter dans leur histoire 
avec une visite guidée par les médiateurs 
de l'exposition..

du 7 au 11 avril

Forum Prévention Santé
Test d'audition, infos clés sur votre santé 
et les détections du cancer, du diabète 
ou de l'hypertension… Ce moment de 
partage était l'occasion d'en apprendre 
plus pour prévenir les risques et connaître 
les bons réflexes.
Un rendez-vous de prévention, organisé 
en partenariat avec la CPTS et le service 
santé de la ville, en présence d'Aurélien 
Rousseau, Député de la circonscription,de 
Monsieur le Maire et Assya Dadouche, 
conseillère déléguée à la santé et au 
handicap.

10 avril

Marche d'orientation des  
seniors
Les seniors se sont lancés dans une 
grande marche à la découverte des 
lieux emblématiques de la ville. 
Au départ de l'espace Seniors, en présence 
de Monsieur le Maire et de Yves Leduc, 
conseiller chargé de l'intergénérationnel et 
de l'animation seniors, les équipes devaient 
se rendre dans plusieurs lieux, en suivant 
des indices ou en répondant à différentes 
énigmes.
Un joli moment partagé pour découvrir 
ou redécouvrir Vernouillet de manière 
conviviale.

13 avril
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Comédie musicale
La journée festive s'est poursuivie avec une 
représentation à l'école Fratellini. Les CP 
et les CE1 de Mme Tabary ont présenté 
une comédie musicale époustouflante 
sur le thème du Roi Lion, accompagnés 
du groupe Béthel Gospel Choir Rueil, un 
moment magique !

Table ronde sur l'école inclusive
Une soirée riche en échanges qui a mis en lumière un enjeu majeur : garantir à 
chaque enfant une place à l’école publique, malgré des moyens encore insuffisants 
pour répondre aux besoins spécifiques d’accueil. Au cœur des débats : le handicap 
et les troubles divers en milieu scolaire. Les retours du terrain interrogent directement 
la capacité des pouvoirs publics à assurer un accompagnement digne et adapté. 
En présence d’Aurélien Rousseau, Député des Yvelines, Pascal Collado, Maire de Vernouillet, 
Cédric Aoun, Maire de Triel-sur-Seine, Carole Godard, adjointe à l’Éducation de Verneuil-
sur-Seine, des membres du conseil municipal, de Simon Kieffer, directeur départemental des 
Yvelines à l’ARS Île-de-France, du Directeur général d’Handi Val de Seine et de la MDPH 78. 

13 avril

Soirée entrée en 6ème
L’entrée en 6ème est une grande étape ! 
Et pour préparer cette rentrée sereinement, de nombreux vernolitains ont participé 
à une rencontre en présence du Maire, de Bernadette Calais, Adjointe déléguée à 
l'éducation et à la réussite éducative, de Malika Ouiddir, déléguée au centre social et 
à la gestion urbaine de proximité, de Lydia Hugues, déléguée du préfet des Yvelines 
et du personnel éducatif. 
Un temps d’échange, pour se renseigner, poser toutes leurs questions et obtenir les 
réponses pour anticiper la rentrée de septembre 2026.

14 avril

17 avril

Carnaval des écoles et du Relais de la Petite Enfance
Une journée haute en couleurs, rythmée par les rires, les costumes et l’énergie de nos petits carnavaliers. 
Super-héros, princesses, animaux ou personnages imaginaires… Ce ne sont pas moins de 700 enfants des différentes écoles et 
structures de la ville qui ont défilé dans une ambiance festive et pleine de bonne humeur. Un magnifique moment de partage 
intergénérationnel avec nos seniors, de cohésion et de vivre ensemble !

17 avril
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72.45%"
"

Pascal Collado, élu dès le premier tour le 15 
mars 2026 avec 72.45% des voix.

MERCI !

LE CONSEIL MUNICIPAL

C’est avec émotion et un profond sens des responsabilités que j’ai été élu, avec mon équipe, 
pour un 3e mandat (2026-2032), Maire de Vernouillet.

Je tiens à remercier encore chaleureusement les Vernolitaines et les Vernolitains pour la 
confiance qu’ils nous ont accordée, ainsi que mes collègues du conseil municipal pour leur 
confiance renouvelée.
Ce mandat s’ouvre avec une conviction forte : c’est ensemble que nous réussirons.  

Ensemble, avec une équipe engagée, accessible et pleinement mobilisée au service de notre commune.  
Ensemble, avec toutes les sensibilités du conseil municipal, dans un esprit de respect, de dialogue et de travail 
constructif.  
Plus que jamais, et à nouveau nous serons guidés par l’intérêt général, avec écoute, transparence et efficacité.

Une nouvelle page s’ouvre pour Vernouillet.  
Nous l’écrirons avec ambition, détermination et humilité.
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Les organismes et représentations extérieures

En plus de leur mandat dans la commune, les membres du conseil municipal peuvent être appelés à siéger au sein de différentes 
instances. 

La commune est représentée notamment au sein des instances suivantes :

Le Centre Communal d’Action 
Social (CCAS) (6 élus administrateurs et 

6 membres d’associations) : 

Établissement public administratif 
communal présidé par le Maire, il 
a pour mission d'accompagner et 
de soutenir au quotidien les plus 
vulnérables (personnes en situation de 
handicap, personnes âgées, personnes 
en difficulté ou en grande précarité) 
afin de lutter contre toutes les formes 
d'exclusion, de réduire les inégalités et 
de faciliter l'accès aux droits.

Le SIVOM de Saint Germain-en-
Laye (2 titulaires / 2 suppléants) : 

Le syndicat intercommunal à 
vocations multiples, compte 34 
communes et 2 communautés de 
communes. C’est un établissement 
public de coopération intercommunale 
qui permet à plusieurs communes de se 
regrouper pour gérer collectivement 
plusieurs compétences ou services. 
C’est un syndicat dit “à la carte” 
composé de quatre sections :
Fourrière (automobile et animale), 
Vignes, SDIS (Service Départemental 
d’Incendie et de Secours), et CSAPA
(Centre de Soins, d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie). La 
Ville de Vernouillet ne participe qu'à la 
section fourrière.

Le SIVUCOP (3 titulaires / 3 suppléants) :

c’est un syndicat intercommunal à 
vocation unique pour développer la 
sécurité sur le territoire de Verneuil 
sur Seine et Vernouillet. Le syndicat a 
pour vocation de mettre en œuvre un 
ensemble d’actions pour protéger et 
servir la population.
La police Municipale ainsi que les 
policiers municipaux s’appuient sur 
un réseau de caméras de vidéo 
protection, dont l’objectif premier est 
la dissuasion. 

Handi Val de Seine (2 titulaires / 2 

suppléants) s'articule autour d'un syndi-
cat intercommunal composé de 36 
communes adhérentes et d'une asso-
ciation. Les établissements et services 
sont répartis en 4 pôles (enfance, 
travail adapté, accompagnement en 
milieu ouvert, lieux de vie.)

Le Conseil d'Administration du 
Collège Emile Zola 
Le conseil est composé des professeurs, 
des parents d'élèves et d'un titulaire (et 
de son suppléant) accompagné d'un 
conseiller communautaire représentant 
GPSEO. 

La Commission Communale des 
Impôts Directs (CCID) (désignation par 

le directeur départemental des finances 

publiques de 8 titulaires et 8 suppléants 

dont le maire ou l’adjoint délégué, pré-

sident) :

elle joue un rôle consultatif crucial 
entre l'administration fiscale et les 
contribuables, notamment dans la 
mise à jour des valeurs locatives ca-
dastrales, essentielles pour les taxes 
locales.

La Commission locale d'évaluation 
des charges transférées (CLECT) 
(2 titulaires / 2 suppléants) :

Elle a pour principale mission de 
procéder à l'évaluation des charges 
liées aux transferts de compétences 
entre la commune et GPSEO.

La Commission d’Appel d’Offres : 
(5 titulaires / 5 suppléants) : 

C’est une instance obligatoire qui 
dispose d’un véritable pouvoir de 
décision : elle choisit l’attributaire du 
marché. Sa compétence est requise 
uniquement lorsque la valeur estimée 
du besoin dépasse : 
216 000€ HT pour les marchés de 
fournitures et services
5 404 000€ HT pour les marchés de 
travaux
Pour des décisions en dessous de 
ces montants, l’attribution relève de 
l’exécutif ou du Conseil, sauf si la 
collectivité décide volontairement de 
saisir la CAO pour avis.



L’équipe municipale
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LE CONSEIL MUNICIPAL
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Un budget 2026 sous contraintes : entre ri  gueur, adaptation et responsabilité

Pascal VALLANCHON - Adjoint délégué aux Finances et à l'informatique

Le Vernolitain : Quelles sont les orientations qui ont guidé votre 
stratégie financière pour le budget 2026 ?
Pascal Vallanchon : Ce budget 2026 a été construit dans 
un contexte extrêmement instable. L’État fait face à un déficit 
budgétaire très élevé, une dette qui explose, et des marges 
de manœuvre de plus en plus réduites. Les collectivités locales 
en subissent directement et durement les conséquences.

Soyons clairs : nous devons aujourd’hui composer avec 
moins de recettes, et toujours plus de charges imposées.
Dans ce contexte, nous avons fait un choix simple mais 
exigeant : celui de la responsabilité. Cela passe par une 
gestion extrêmement rigoureuse et une volonté constante de 
préserver l’équilibre de nos finances.

Le Vernolitain : Vous parlez d’un désengagement de l’État. En 
quoi cela impacte-t-il concrètement Vernouillet ?
Pascal Vallanchon :La principale difficulté réside dans la baisse 
continue des dotations de l’État. Depuis 2014, la Dotation 
Globale de Fonctionnement (contribution directe de l’Etat 
au budget communal) a été divisée par deux, passant de 
1,8 million d’euros à 860 000 €. Et cela continue : en 2026, 
nous perdrons encore 120 000 € supplémentaires.
En deux ans, les fonds de péréquation (solidarité financière 
entre collectivités) qui nous apportaient 420 000 € de 
recettes, nous apporteront en 2026 150 000 €. 

Ce qu’il faut comprendre, c’est que l’État réduit 
drastiquement ses dotations en faisant porter aux 
collectivités des augmentations de charges de 
fonctionnement sans précédent.

Cette instabilité au niveau de nos recettes crée de l’incertitude 
et fragilise considérablement nos budgets futurs. 

Le Vernolitain : Face à cette situation, quels arbitrages avez-
vous dû rendre ?
Pascal Vallanchon : Nous avons dû faire des choix assumés, 
et parfois difficiles, notamment lorsqu’ils impactent directement 
des baisses de service.
En priorité, pour 2026, nous avons fait le choix de préserver 
les Vernolitains en n’augmentant pas les taux d’imposition. 
C’est un engagement fort, dans un contexte où les Français 
subissent déjà l’inflation et la pression fiscale. Cela implique en 
contrepartie un effort important sur nos dépenses.
Nous avons ainsi engagé une baisse globale d’environ 
7 % du budget de fonctionnement, avec une recherche 
systématique d’optimisation et d’économies.

Concrètement : 
• Chaque dépense est analysée, optimisée, challengée ;
• Les services sont mobilisés dans cette optimisation, parfois au 
prix d’une tension accrue sur leur fonctionnement ;

• Certains événements sont aujourd’hui clairement fragilisés, 
voire remis en cause, faute de financements suffisants pour 
en garantir la pérennité ;

• Nous poursuivons l’optimisation de nos marchés publics avec 
l’objectif de ne pas dégrader la qualité de service ;

Dotations de l’État
Dotation Globale de Fonctionnement depuis 2014

– 50 %  1,8 M€ à 860 000 € 
- 120000€ supplémentaires en 2026

Fonds de péréquation en 2 ans

– 64 %  420000€ à 150 000 €

à retenir
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Un budget 2026 sous contraintes : entre ri  gueur, adaptation et responsabilité

• Nous stabilisons autant que possible les dépenses 
énergétiques tout en poursuivant notre engagement en 
faveur des énergies renouvelables ;

Ce n’est pas un choix de confort, c’est un choix de 
responsabilité.

Le Vernolitain : Les habitants peuvent-ils craindre une 
dégradation du service public ?
Pascal Vallanchon : C’est précisément ce que nous voulons 
éviter. Mais il faut être lucide : maintenir le même niveau 
de service avec moins de moyens devient chaque année 
plus difficile. Il faut donc se faire à l’évidence : les services 
proposés aux Vernolitains devront fatalement être réduits. En 
parallèle, cela suppose une exigence accrue dans la gestion, 
et une mobilisation permanente des services municipaux.

Le Vernolitain : Qu’en est-il des dépenses de personnel ?
Pascal Vallanchon : Là encore, nous faisons face à des 
contraintes que nous ne maîtrisons pas. Les augmentations 
liées aux carrières, aux revalorisations salariales ou encore à 
la hausse des cotisations retraites s’imposent à nous.

La hausse des cotisations retraite représente à elle seule 
85 000 € supplémentaires pour la deuxième année. Cette 
hausse sera reconduite jusqu’en 2028 soit + 340 000 € en 
4 ans.  
Malgré cela, nous contenons l’évolution des dépenses 
de personnel à 1,4 %, ce qui est un effort très important.
Cela repose sur une organisation plus efficiente, parfois plus 
tendue, des services et une optimisation des missions.

Le Vernolitain : Quelles sont vos priorités en matière 
d’investissement ?
Pascal Vallanchon : Dans un souci de prudence, nous faisons

le choix de ne pas lancer de nouveaux projets structurants 
en 2026.
Notre priorité est de terminer ce qui est engagé, 
notamment la rénovation de l’école Fratellini, qui constitue 
un investissement majeur pour l’avenir des petits Vernolitains.
Nous continuons également à entretenir et améliorer notre 
patrimoine, notamment les équipements scolaires et sportifs, 
ainsi que pour la rénovation énergétique des bâtiments. Ces 
investissements sont soutenus par une recherche active de 
subventions pour limiter l’impact sur les finances communales.

Le Vernolitain : Pourquoi ne pas recourir à l’emprunt cette 
année pour maintenir un niveau d’investissement plus élevé ?
Pascal Vallanchon : Dans le contexte actuel, nous avons fait 
le choix de la prudence. Les projets en cours sont financés. 
Par des subventions, de la dette et de l’autofinancement. 
S’endetter sans adossement à un investissement identifié ne 
serait pas prudent dans le contexte actuel, voire irresponsable.
Nous souhaitons préserver nos capacités financières pour 
l’avenir et éviter de faire peser des charges supplémentaires 
sur les budgets futurs.

Le Vernolitain : Un dernier mot pour conclure ?
Ce budget 2026 est un budget de vérité. 
Vérité sur une situation financière qui se dégrade et qui 
s’impose à nous.
Vérité sur les choix que nous devons assumer.
Nous refusons la facilité. Nous faisons le choix du sérieux, de 
la rigueur et de la responsabilité. Mais il faut être clair : les 
contraintes actuelles, qui ne relèvent pas de notre volonté, 
fragilisent progressivement notre capacité à maintenir le service 
public dans les mêmes conditions. Les années à venir nous 
imposeront de nouveaux arbitrages. Nous devrons continuer 
à faire des choix responsables pour garantir la continuité du 
service public et préserver l’avenir.
C’est un cap exigeant, mais c’est le seul qui nous permette 
de garantir la solidité de notre action publique dans la 
durée.

Choix budgétaires 2026

0 % d'augmentation des impôts locaux

- 7% sur le budget de fonctionnement

à retenir

Dépenses de personnel
hausse des cotisations retraite en 2026 soit : 

+ 85000€ / an 
+ 340000€ sur 4 ans

jusqu'en 2028

évolution des dépenses de personnel 

+ 1.4%

à retenir

Stratégie financière

0 nouvel emprunt en 2026

 poursuite des projets en cours

à retenir
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Répartition des dépenses de fonctionneme nt par secteur

Budget total de fonctionnement

Budget total des dépenses de personnel

3 326 975 €

7 388 300 €

35,9%

26,4%

22,7%

18%

6,2%

1,8% 1,2%
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Focus sur le 
budget vert
À l’instar de nombreuses communes 
en France, Vernouillet a adopté une
« annexe verte » dans son budget 
afin de mieux comprendre l’impact des 
dépenses d’investissement sur 
l’environnement. 
Le principe est simple : chaque dépense 
est analysée et classée en trois catégories 
selon ses « effets écologiques » sur 6 
axes prédéfinis par des règles liées à la 
taxonomie verte européenne. 

Pour l’année 2025, sur un budget analysé 
de 2 619 311,34 €, la commune distingue 
1 312 618,87 € de dépenses favorables
à l’environnement (50,1 %), comme les 
plantations d’arbres ou la rénovation 
énergétique. Les dépenses neutres, 
qui peuvent avoir des effets positifs ou 
négatifs selon leur usage, représentent 
1 017 330,80 € (38,8 %). 
Enfin, 229 361,67 € (8,8 %) sont jugés
défavorables, en raison de leur impact sur 
le climat ou les ressources.
Cette lecture du budget permet  de mieux 
comprendre l’utilisation de l’argent public 
et d’orienter progressivement les choix 
vers des actions plus respectueuses de 
l’environnement. 

En parrallèle, le dispositif «10 % budget 
vert» vise à intégrer les principes du 
développement durable dans la gestion 
budgétaire des services municipaux.
Ainsi, chaque service est tenu de consacrer 
au minimum 10% de son budget de 
fonctionnement à des dépenses qualifiées 
de «vertes».
Par principe, 10% du budget de chaque 
service est mis en réserve en début 
d’exercice, pour être ensuite «libéré» si le 
service remplit les conditions demandées. 

Nous observons déjà une nette part 
de dépenses favorables sur le budget 
analysé de l’année 2025 grâce à des 
efforts conjoints de l’ensemble des services 
municipaux pour identifier des orientations 
plus innovantes et de nature à garantir la 
responsabilité des investissements de la 
collectivité. 

Répartition des dépenses de fonctionneme nt par secteur

Education, périscolaire, jeunesse & sport

3 427 190 € 
Entretien des bâtiments et espaces publics
Services techniques (maintenance des bâtiments, 
propreté urbaine, espaces verts, voirie, logistique...) 

2 517 980 €
Petite Enfance & solidarités
Centre Social, CCAS

2 165 720 €
Services généraux & Sécurité
RH, Finances, Informatique, Marché

1 724 833 €
Culture & évènementiel
Associations, citoyenneté

593 611 €

Communication

175 380 €

Aménagement du territoire & Urbanisme

111 000 €

17LE VERNOLITAIN - MAI 2026 - N° 43



des Ormes

rue

rue du
Colonel Beltra

me

avenue du Clos des Vignes

rue
Henri

Dorain

rue P. Bosco

rue du Trou
Sente

du

Trou

d’Enfer

allée
Louis

Dufau

Place du Général
 de Gaulle

d’Enfer

Gut
enb

erg

rue
d

u
Louvre

Bouger à Vernouillet ! 
À Vernouillet, prépare-toi à vivre de vraies aventures… 
juste à côté de chez toi ! Les aires de jeux et terrains 
sportifs en libre accès sont de véritables lieux d’exploration 
où tu peux grimper, sauter, glisser et t’inventer mille histoires. 
Plutôt explorateur de jungle, chevalier dans un château 
fort ou champion de toboggan ? 
À toi de choisir ta mission du jour !
Entre les balançoires pour toucher le ciel, les structures à 
escalader comme un pro et les jeux à ressort pour rebondir 
sans fin, il y a toujours un défi à relever. Que tu sois petit ou 
grand, tu trouveras des espaces adaptés pour t’amuser 
en toute sécurité et partager des fous rires avec tes copains.

Alors enfile tes baskets, rassemble ta team et pars à la 
conquête des aires de jeux de Vernouillet !
Après l’école ou le week-end, viens profiter du grand air, te 
dépenser et surtout… t’éclater ! Ici, chaque aire de jeux est 
une nouvelle aventure qui n’attend que toi !

Pour cette édition du P’tit Vernolitain, on change 
un peu les habitudes… et on compte sur toi ! À la 
place du jeu habituel, on te lance un défi créatif...

Sors tes crayons, tes feutres, ta peinture (ou ce que 
tu préfères !) et réalise ton plus beau dessin sur le 
thème de la Ville de Vernouillet. Laisse parler ton 
imagination : ton quartier, un parc, un évènement 
que tu aimes dans la ville… tout est permis !
Une fois ton chef-d’œuvre terminé et signé, viens le 
déposer à la mairie aux heures d’ouverture.
Et bonne nouvelle : les plus belles créations seront 
exposées à la Galerie Decaris tout au long du mois 
de juin. Alors à toi de jouer… on a hâte de découvrir 
tes talents !

dé
fi 

cré
at

if

Aire de jeux • Marsinval

Aire de jeux • Clos des Vignes

Pétanque • Parc des Cèdres
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Aire de jeux Aire de jeux •• quartier du Parc quartier du ParcAire de jeux Aire de jeux •• rue Bourdillon rue Bourdillon Aire de jeuxAire de jeux

City stadeCity stade

City stade City stade •• Allée des violettes Allée des violettes

Piste d'athlé Piste d'athlé •• Amandiers Amandiers

Pétanque Pétanque •• Parc des Cèdres Parc des Cèdres

Street WorkoutStreet Workout
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Ping-PongPing-Pong
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Le Vernolitain : Pouvez-vous nous présenter l’organisation des différentes structures ?
Nous avons fusionné le multi-accueil « Le Pré en bulle » et la crèche familiale « À petits pas » pour créer un Multi Accueil Collectif 
et Familial (MACF). Cette évolution favorise une vraie collaboration entre les professionnelles et permet de construire des projets 
éducatifs communs.

Le Vernolitain : Qu’est-ce que cela change concrêtement pour les familles ?
Cela nous permet de proposer un accueil plus souple et mieux adapté : les enfants peuvent 
être accueillis de 1 à 5 jours par semaine, de manière régulière ou ponctuelle, selon les besoins.

Le Vernolitain : Pouvez-vous nous expliquer l’accueil occasionnel ?
L’accueil occasionnel est un mode de garde flexible, sans engagement dans la durée. Il répond à 
des besoins ponctuels, tout en offrant aux enfants une première expérience de socialisation avant 
l’école. Des places sont réservées chaque jour, avec des disponibilités supplémentaires selon les 
absences.
Contrairement à l’accueil régulier, l’accueil occasionnel ne nécessite pas d’engagement de 
continuité, ce qui en fait une option idéale pour les besoins temporaires.

Le Vernolitain : Comment les familles peuvent-elles vous contacter ?
Elles peuvent joindre le secrétariat de la Petite Enfance au 01 39 71 56 11 ou par mail :  
petite-enfance@mairie-vernouillet.fr, ainsi que la direction du MACF au 01 39 71 55 76.

Dans le cadre de ses travaux sur l’organisation des soins de proximité, l’Agence Régionale de Santé (ARS) a lancé le projet des 
« Docteurs Juniors » en juin 2025.
Le Docteur Junior en médecine générale est un interne en quatrième année. Cette phase constitue une étape charnière dans 
le parcours de formation. Il exerce en autonomie supervisée au sein de structures de soins ambulatoires agréées (cabinet médical, 
maison de santé pluriprofessionnelle, centre de santé, etc.).  Il participe pleinement à la prise en charge des patients tout en bénéficiant 
d’un encadrement pédagogique par un praticien agréé maître de stage des universités (PAMSU).
L’objectif de ce dispostif est de lui faciliter la transition vers l’exercice professionnel autonome, tout en consolidant ses 
compétences en situation réelle.

Le Vernolitain : Une nouvelle arrivée est prévue au Pôle de Santé. Pouvez-vous nous en dire plus ?
Oui, un Docteur Junior, ancienne externe du Dr Meudec, rejoindra le Pôle de Santé de Vernouillet à partir de novembre 2026.
Elle exercera sous sa supervision, à raison de trois à quatre jours par semaine.

Le Vernolitain : Quelles sont les perspectives à l’issue de cette période ?
Plusieurs options sont possibles : une installation à Vernouillet avec reprise de la patientèle, la 
poursuite d’une formation complémentaire, ou une installation dans une autre commune. Dans tous 
les cas, la continuité des soins sera assurée grâce à la transmission des patients à un futur Docteur 
Junior si nécessaire.

Le Vernolitain : Comment sera constituée sa patientèle ?
Elle s’appuiera sur le recensement lancé en janvier 2026 par la CPTS Val de Seine, qui identifie 
les habitants sans médecin traitant. Les patients accueillis seront donc des Vernolitains.

Le Vernolitain : Un message aux habitants concernés ?
Oui, nous encourageons vivement les personnes sans médecin traitant à s’inscrire sur cette liste. 
Cela facilitera leur prise en charge, même si le Docteur Junior n’a pas le statut de médecin traitant.

Charlotte DE VAUMAS - Adjointe déléguée à la petite enfance et aux solidarités

Assya DADOUCHE - Conseillère municipale déléguée à la santé et au handicap

Multi Accueil collectif et familial - L’accueil occasionnel

Un Docteur Junior à Vernouillet 
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Bientôt les e-cesu pour l’ensemble de vos activités Famille !

À Vernouillet, les familles bénéficieront bientôt d’un nouveau service facilitant 
leur quotidien : le paiement en e-CESU pour l’ensemble des activités Famille.

Dès la rentrée prochaine, la Commune proposera ce mode de paiement 
dématérialisé pour régler tout ou partie des prestations liées à l’enfance. Cette 
solution sera accessible à toutes les familles ayant des enfants jusqu’à 12 ans.

Le Chèque Emploi Service Universel dématérialisé (e-CESU), délivré notamment par certains employeurs ou comités d’entreprise, pourra 
être utilisé directement depuis votre espace CESU. Il sera possible de l’affecter aux différentes prestations Famille proposées 
par la Ville : centre de loisirs, accueil du matin et du soir, ou encore restauration scolaire. Cette nouveauté vient compléter l’usage 
des CESU papier déjà acceptés.

Simple, pratique et sécurisé, ce dispositif permet de faciliter les démarches des parents tout en offrant davantage de souplesse 
dans la gestion du budget familial. Il s’inscrit dans une volonté municipale de moderniser les services et de s’adapter aux nouveaux 
usages numériques.
Avec cette nouvelle option, la municipalité poursuit son engagement en faveur de l’accessibilité des services périscolaires 
et du soutien aux familles vernolitaines.

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter le guichet unique par mail à guichet.unique@mairie-vernouillet.fr
ou par téléphone au 01 39 71 56 00.

Renouvellement du Conseil des Ainés

Lundi 20 avril, le Conseil des Aînés s’est réuni en présence de ses membres et des élus afin de 
dresser le bilan du mandat écoulé et des nombreuses actions menées au service des seniors de 
la commune. Ce temps d’échange a permis de valoriser les initiatives portées cette année 
et de partager les perspectives d’avenir.
Cette réunion avait également pour objectif de préparer la reconstitution du futur Conseil 
des Aînés, instance essentielle de participation citoyenne qui permet aux seniors de s’impliquer 
activement dans la vie locale et de faire entendre leur voix.

Véritable lieu de dialogue et de propositions, le Conseil des Aînés contribue à améliorer le quotidien des habitants en 
formulant des avis et en portant des projets concrets en lien avec les besoins des seniors.

Vous avez plus de 65 ans et souhaitez vous engager pour votre commune ? 
Déposez votre candidature auprès du CCAS avant le 30 juin 2026 !

Nouveau commerce : Abeille Assurances

Rencontre avec Janette Mahfoudi, Agent général d’assurance

« Vernolitaine depuis 8 ans, j’ai à cœur de proposer un vrai service de proximité 
aux Vernolitains avec deux agences : au Centre Commercial de la Grosse Pierre et 
en centre-ville, au 15 bis Rue du Clos des Vignes. 

Assureur de terrain, j’accompagne mes clients à chaque étape, du constat à la 
résolution du sinistre, en remettant l’humain au cœur des échanges.

Chez Abeille Assurances, nous proposons des solutions complètes (santé, prévoyance, 
épargne, auto, habitation, emprunteur), avec un accompagnement personnalisé selon 
chaque situation. 
J’invite chacun à réaliser gratuitement un audit de ses assurances pour trouver les 
meilleures garanties au meilleur prix. Et si besoin, je me déplace directement à domicile. »
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Dans le cadre du projet de 
renouvellement urbain du quartier 
du Parc à Vernouillet, une enquête 
publique est organisée par la 
Communauté urbaine Grand Paris 

Seine et Oise afin d’informer les habitants et usagers et 
recueillir leurs observations.
Cette enquête publique fait suite à plusieurs concertations 
réalisées auprès des habitants entre 2022 et 2024 et qui 
avaient rencontré une forte mobilisation.

Le projet de renouvellement urbain a pour objectif 
d’améliorer le cadre de vie du quartier du Parc grâce à un 
plan d’intervention de diverses natures :

•  Désenclaver le quartier pour le rendre plus accessible à 
tous

•  Créer une centralité attractive en confortant la polarité 
commerciale avec un supermarché agrandi et de nouvelles 
cellules commerciales pour les commerces existants

•  Poursuivre la réhabilitation et la résidentialisation du 
patrimoine des bailleurs sociaux

•  Proposer une nouvelle offre résidentielle diversifiée au 
sein du Parc

•  Améliorer la mixité sociale avec des espaces plus adaptés 
aux usages de tous

Pour permettre la mise en œuvre de ce projet, une adaptation 
du PLUi doit être faite afin de réaliser le programme de 
construction résidentiel et adapter les règles de stationnement 
aux besoins.

Cette enquête publique porte à la fois sur :
•  Le projet de renouvellement urbain et son intérêt général, 
engagé par la Ville de Vernouillet et la Communauté 
urbaine Grand Paris Seine & Oise (GPS&O)

•  CDC Habitat, Logirep et le département des Yvelines ;
•  La déclaration de projet entrainant la mise en compatibilité 
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), nécessaire 
pour permettre la réalisation du projet.

Elle aura lieu du lundi 4 mai 2026 à 9h jusqu’au vendredi 
5 juin 2026 à 18h.

Le siège de l’enquête est situé à la mairie de Vernouillet 
située 9 rue Paul Doumer.
Un dossier d’enquête ainsi qu’un registre papier sont mis à 
disposition du public.

Un registre numérique est également accessible 
en ligne pendant la période de l’enquête : 
https://www.registre-numerique.fr/quartier-
parc-vernouillet

Un poste informatique est également mis à disposition du 
public en Mairie de Vernouillet pour consulter ce registre.
Le commissaire-enquêteur est Monsieur WAQUET ; le 
commissaire-enquêteur suppléant est Mme DE KOUROCH.
Le commissaire-enquêteur recevra le public, aux jours, lieux et 
heures suivants :
•  lundi 4 mai 2026 de 14h à 18h à la mairie de Vernouillet
•  lundi 18 mai de 16h à 20h au centre social des Résédas 
(75 allée des Résédas)

•  samedi 30 mai 2026 de 9h à 12h à la mairie
•  mercredi 3 juin 2026 de 14h à 18h au centre social des 
Résédas

Au terme de cette enquête publique, le Conseil communautaire 
pourra adopter la déclaration de projet emportant 
approbation de la mise en compatibilité du PLUi.

Renouvellement urbain du quartier du ParcRenouvellement urbain du quartier du Parc

Nouveau commerce dans le quartier du Parc : SRB BoucherieNouveau commerce dans le quartier du Parc : SRB Boucherie

M. Slimani et M. Rabia sont heureux d’inaugurer la nouvelle boucherie du Parc !
Ouverte le 4 mai dernier, c’est un projet qui s’inscrit avant tout dans une belle 
histoire de famille et une envie commune de créer un service de proximité.
Installés à Vernouillet, ils expliquent ce choix assez naturellement : ils connaissent 
déjà bien la ville, notamment grâce à leurs relations dans le tissu associatif sportif 
local. Ils ont à cœur de proposer un service de proximité, utile et de qualité pour 
les habitants.

Pour le lancement, la boucherie est ouverte du lundi au samedi de 9h à 
20h, ainsi que le dimanche matin de 9h à 13h.

Sur place, on retrouve une offre variée : de la viande de qualité, un coin d’épicerie 
orientale, mais aussi un service traiteur. Parmi les spécialités proposées : les poulets 
braisés. Nous leur souhaitons la bienvenue !
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ASSOCIATIONS

Nos adhérents ont du talent !
EXPOSITION

L’AVF Vernouillet présente les œuvres réalisées
au cours des ateliers proposés par l’association

Maison des associations - Les Buissons

13 JUIN 2026
14H00 À 18H00

Démonstration de

Les news de vos Assos...

Agenda de vos Assos...
Exposition de voitures de Exposition de voitures de 
prestige avec le Rotaryprestige avec le Rotary

AVFAVF

À la suite de Vernouillet en Fête le 6 
juin, Dimanche 7 au Parc des Buissons 
de 10h à 18h, retrouvez un petit 
salon de l'auto avec des animations, 
un espace restauration et surtout des 
baptêmes au tarif de 10€. 
Le tout au profit des associations 
Solida'Raid 205 et Terre des Enfants.
Entrée gratuite.

Expo

de prestige
voitures

baptême • concert • restauration

dimanche 7 juin

INFO : mairie-vernouillet.fr

Samedi 13 juin de 14h à 18h à la 
Maison des Buissons : exposition des 
œuvres réalisées pendant les ateliers 
avec une démonstration de danse 
country à 15h. Venez nombreux !

Salon de l'enfant : samedi 30 mai de 
10h à 18h, dans la salle Les Coulisses 
au 3 rue Paul Doumer.
Entrée gratuite.

Passions et PartagePassions et Partage

ECVVTECVVT AVFAVFVernouillet AthléVernouillet Athlé

Samedi 31 janvier, l'ECVVT a organisé 
une course cycliste au Parc des Buissons 
dédiée aux enfants. Toute la journée, 
les jeunes cyclistes ont parcouru le 
circuit avec énergie et enthousiasme. 
Un bel évènement sportif associatif 
récompensé par une médaille remise 
par l'adjoint au sport.

Décès de Mireille 
Grigon, ancienne 
secrétaire.

Dans l’association 
depuis 15 ans environ, Mireille occupait 
le poste de Secrétaire Générale depuis 
une dizaine d'années.

Elle avait son franc-parler mais c'était 
une amie fidèle qui aimait rire. 
C'était également la mémoire de 
l’association et elle avait un œil 
avisé pour détecter la moindre faute 
d'orthographe dans les écrits !

Lors de la compétition du 14 février,
127 enfants de Meulan, les Mureaux 
et Vernouillet se sont retrouvés au 
gymnase Dieuleveult.
Chaque enfant devait participer à 3 
épreuves : saut, sprint & lancer. 
A l'issue de la compétition, toutes et 
tous ont reçu une médaille et un goûter 
bien mérité !

52 enfants, âgés de 5 à 10 ans ont 
participé à un stage d’athlétisme 
gratuit du lundi 2 au vendredi 6 mars 
au gymnase Dieuleveult.
Cette édition, qui fut un vrai succès, 
s'est conclue par une compétition 
avec remise d’une médaille à chaque 
participant, des coupes aux vainqueurs 
ainsi qu'un gouter de fin de stage. 

AAVAAV
Décès de Jack Jaquet, ancien président de 
l'association.
Figure emblématique de Vernouillet, Jack a marqué de 
son empreinte la vie associative et culturelle de notre 
commune. Pendant 7 ans, il a présidé l’Association 
Artistique de Vernouillet (AAV), qu’il a contribué à 
faire grandir et rayonner avec passion, exigence et 
bienveillance.

Au-delà de ses responsabilités, Jack était un homme profondément investi, 
toujours à l’écoute, animé par l’amour de sa ville et la conviction que la culture 
est un lien essentiel entre les habitants. Son dévouement et son sens du collectif 
ont durablement contribué au dynamisme associatif de Vernouillet.
Vernouillet perd une grande figure de son engagement bénévole.
Nous n’oublierons pas sa générosité et son attachement à notre ville. 
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ANIMATIONS - CULTURE

Soirée 14-17 ans
• Vendredi 22 mai
Lieu : La Grange
Horaires : 19h-22h
Public : Pass'Unique / Junior Asso 

Conseil municipal
• Mercredi 26 mai
Lieu : Salle du conseil
Horaires : 19h30
Public : Ouvert à tous

Atelier 6-10 ans :
Mongolfière poétique
• Mercredi 27 mai
Lieu : bibliothèque
Horaires : 14h
Public : 6-10 ans 
Infos et inscription : bibliothèque@
mairie-vernouillet.fr

Soirée portes-ouvertes AAV
• Vendredi 29 mai
Horaires : 17h-21h
Infos : associations@mairie-vernouillet.fr

Fête des voisins
• Du Vendredi 29 au Dimanche 31 mai 
Lieu : différents quartiers de la ville
Infos : associations@mairie-vernouillet.fr

Rencontre Petite Enfance :
à la recherche d'un mode de
garde ?
• Samedi 30 mai
Lieu : Maison des Buissons
Horaires : 9h30-12h 
Infos : entrée libre

Café des élus
• Samedi 30 mai 
Lieu : Place G. De Gaulle
Horaires : 10h-12h
Public : ouvert à tous

Course Critérium ECVVT
• Dimanche 31 mai
Lieu : Marsinval/Brézolles
Horaires : 8h-17h
Public : ouvert à tous
Infos : inscription à la course auprès 
de l'association ECVVT

Kermesse de l'école Clos des
vignes
• Vendredi 5 juin
Horaires : 18h15-22h

Déjeuner champêtre séniors
• Vendredi 5 juin
Lieu : parc des Buissons
Horaires : 12h
Public : Seniors
Infos : inscription au CCAS, 10€ par 
personne

Don du sang
• Vendredi 5 juin
Lieu : Marsinval, rue Etienne Jodelle.
Horaires : 14h-19h
Public : adultes

Vernouillet en fête
• Samedi 6 juin 
Lieu : parc des Buissons
Horaires : toute la journée

Rotary - Exposition de
voitures
• Dimanche 7 juin
Lieu : parc des Buissons
Horaires : toute la journée
Public : ouvert à tous

Des p'tits mots pour les
p'tits bouts : Plouf !
• Mercredi 10 juin
Lieu : bibliothèque
Horaires : 10h30
Public : 0-3 ans
Infos et inscription : bibliothèque@
mairie-vernouillet.fr

Bus Job Insertion
• Jeudi 11 juin
Lieu : Allée des Résédas, parking Lidl
Horaires : 10h-17h
Public : ouvert à tous, sans rdv

Soirée 14-17 ans
• Vendredi 12 juin
Lieu : La Grange
Horaires : de 19 à 22h
Public : Jeunes Junior Asso ou 
Pass'Unique 

Kermesse de l'école de
Marsinval
• Vendredi 12 juin

Horaires : 19h-22h

Kermesse de l'école Les
Terres Rouges
• Vendredi 12 juin
Horaires : 18h-21h

Mai Juin

Vernouillet
en Fête !

samedi 6 juin
animations • vide-greniers • associations • guinguette...

Expo

de prestige
voitures

baptême • concert • restauration

dimanche 7 juin

INFO : mairie-vernouillet.fr
TRIEL

T T T

DE

associations@mairie-vernouillet.fr
01  39  71  56  1301  39  71  56  13

INFO : mairie-vernouillet.fr

Besoin d’aide pour 
l’organisation ?
La ville vous prête tables et chaises 

pour vous accompagner !
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Rencontre du coup de coeur
des lecteurs :
• Samedi 13 juin
Lieu : bibliothèque
Horaires : 14h
Public : Adultes
Infos et inscription : bibliothèque@
mairie-vernouillet.fr

Kermesse de l'école des
Tilleuls
• Samedi 13 juin
Horaires : 10h-13h

L'heure du conte : Vive les
vacances !
• Mercredi 17 juin
Lieu : bibliothèque
Horaires : 15h30
Public : 3-7 ans
Infos et inscription : bibliothèque@
mairie-vernouillet.fr

Commémoration
• Jeudi 18 juin
Lieu : place C. De Gaulle & Salle 
Florentine-Enault
Horaires : 18h
Public : ouvert à tous

Fête de la musique
• Samedi 20 juin 
Lieu : place de la Mairie 
Horaires : à partir de 17h
Public : ouvert à tous 

Sortie seniors à Amiens : les
hortillonnages
• Mardi 23 juin 
Lieu : Amiens 
Public : Seniors et AAH
Infos : inscription au CCAS, 57€ par 
personne

Pique-nique participatif des
parents d'élèves des écoles
• Vendredi 26 juin 
Lieu : Parc des Buissons
Horaires : 18h-21h
Public : ouvert à tous

Kermesse de l'association
Franco-Maghrébine
• Dimanche 28 juin
Lieu : pelouse du Parc
Horaires : toute la journée
Public : ouvert à tous 

Kermesse de l'école Fratellini
• Lundi 29 juin
Horaires : 17h30-19h

Bus Job Insertion
• Jeudi 9 juillet
Lieu : Allée des Résédas, parking Lidl
Horaires : 10h-17h
Public : ouvert à tous, sans rdv

Soirée fin des vacances 11-17
ans
• Vendredi 28 août
Lieu : Maison des Buissons  
Horaires : 19h-23h30
Public : Pass’Unique

Forum intercommunal des
associations
• Samedi 5 septembre
Lieu : Verneuil
Horaires : 10h-17h
Public : ouvert à tous

Terrasses d'été
7ème édition, gratuite pour les Vernolitains*
Venez découvrir les jeux et toboggans aquatiques !
(en remplacement de la piscine)

du 7 au 24 juillet
Horaires : mardi au jeudi - 15h-21h

vendredi - 15h-20h
Lieu : Terrain Bonaldy

Soirées d’été
10, 17 & 24 juillet
Horaires : à partir de 21h
Lieu : Pelouse du Parc

* Selon les modalités qui vous seront 
communiquées ultérieurement.

Juillet/Août

Septembre
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DÉMOCRATIE

RAPPEL ! Recensement citoyen

Tous les citoyens français âgés de 16 à 25 ans doivent effectuer leur recensement citoyen, 
en ligne ou en mairie (au service de l'état civil). 
A noter, le recensement citoyen est obligatoire et doit être fait dans les 3 mois qui suivent 
le 16e anniversaire permettant ainsi : d’obtenir une attestation de recensement ; d’être 
convoqué à la Journée défense et citoyenneté (JDC) et d’être inscrit automatiquement à 
18 ans sur les listes électorales.

Le recensement peut se faire en Mairie ou sur le site www.service-public.fr.

Les pièces à fournir :
• Livret de famille (l’intégralité)
• Carte d’identité ou passeport en cours de validité
• Justificatif de domicile (à votre nom ou au nom de votre parent)

ATTENTION : sans ce recensement, impossible de s’inscrire à un examen (brevet d'études professionnelles, baccalauréat, etc.).

A chaque numéro, vous trouverez une explication détaillée d’une ou plusieurs délibérations passées au précédent conseil municipal qui 
a un impact particulier sur la commune. 
Pour rappel, conformément aux obligations réglementaires, le compte-rendu du conseil municipal et l’ensemble des actes administratifs 
sont désormais disponibles de manière dématérialisée sur le site de la Ville. 

Subvention à l’association sportive du collège Emile Zola pour 
le projet « Initiation à l’équitation » pour les 6ème

L’association sportive du collège Emile Zola obtient une subvention de 2500€
pour proposer aux élèves de 6ème  six séances d’une heure d’initiation à l’équitation 
durant l’année 2026 dans le cadre des programmes d’EPS du collège.

Aides aux coopératives scolaires

Comme chaque année, la Ville a à cœur d’accompagner les petits Vernolitains. Elle 
aide ainsi à hauteur de 22 € par élève (pour un total de 19 294 € pour l'année 
scolaire en cours) les coopératives scolaires dans leurs projets pédagogiques. 

Cette subvention permet aux enseignants de financer des sorties, des actions 
éducatives ou d’acquérir du matériel spécifique en fonction de leurs projets.

Fixation des indémnités des élus

Conformément au Code Général des Collectivités Terriotoriales, il est prévu que le 
Conseil Municipal fixe le montant des indémnités du Maire et des huits Adjoints au 
début du mandat. 

Il convient de noter que l'indemnité du Maire a diminué de 16% par rapport au 
précédent mandat.
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TRIBUNES - CARNET

Chères Vernolitaines, Chers Vernolitains,

Nous remercions les électeurs qui nous ont accordé leur confiance. 
Nous porterons votre voix, ainsi que celle de l’ensemble des 
habitants, pour défendre les sujets essentiels : l’éducation, la 
santé, l’environnement, les services publics et la démocratie locale.

Durant notre mandat, nous resterons fidèles aux engagements 
portés lors de notre campagne, en œuvrant avant tout à 
redynamiser la démocratie locale et en restant à votre écoute. 

Depuis le 20 mars, nous sommes intervenus sur trois délibérations 
structurantes :

Nous avons voté contre les délégations au maire, pouvoirs qui 
lui permettent de prendre certaines décisions sans passer par 
un vote du conseil. Certaines nous ont semblé excessives ou 
insuffisamment justifiées.

Nous avons également voté contre le budget 2026. Malgré un 
contexte économique contraint, il ne nous semble pas en mesure 
de répondre aux principaux défis auxquels notre commune 
est confrontée. Nous exigeons une transparence totale sur les 
projets, les travaux et leur financement.

Sur le règlement intérieur du conseil municipal, nous avons formulé 
des propositions visant à améliorer la représentation et l’information 
des habitants. Ces propositions ont été partiellement adoptées. 
Nous avons voté pour.

Nous serons une opposition constructive. Les engagements portés 
durant la campagne continuent de structurer notre action. 
Nous continuerons à les défendre et à les faire progresser pour 
améliorer votre quotidien.

Vos élus Vernouillet l’Alternative

Pour nous contacter : vernouillet.alternative@gmail.com

Continuons d'agir Ensemble pour
Vernouillet

Vernouillet l'Alternative

Chères Vernolitaines, Chers Vernolitains,

Dans un contexte national marqué par une instabilité 
budgétaire profonde, le budget 2026 s’inscrit sous le signe 
de la responsabilité. Effondrement continue des dotations de 
l’État, réduction des mécanismes de solidarité entre collectivités, 
augmentation des charges imposées sans compensation : notre 
commune doit aujourd’hui faire face à une équation de plus 
en plus tendue.

Notre choix est clair : regarder la réalité en face. Nous avons 
décidé de ne pas augmenter les impôts afin de ne pas accabler 
davantage le pouvoir d’achat des Vernolitains déjà fortement 
impactés par l’inflation Mais ce choix a un prix. Il exige en 
contrepartie une gestion encore plus rigoureuse et des efforts 
significatifs sur nos dépenses, avec une réduction globale de 
7 % du budget de fonctionnement qui ne pourra être sans 
conséquences.

Chaque euro dépensé est encore plus questionné, optimisé, 
justifié. Et il serait trompeur de prétendre que nos services 
publics pourront durablement être maintenus dans leur niveau 
actuel. La réorganisation est engagée et elle est inévitable.

Nous poursuivons également les investissements déjà lancés, 
notamment la rénovation de l’école Fratellini, tout en évitant 
un recours imprudent à l’endettement. Nous restons attentifs à 
chaque opportunité de financement extérieur. 

Ce budget est un budget de vérité. Il assume des choix difficiles, 
mais nécessaires pour l’avenir. Néanmoins, la continuité du 
service public, telle que nous la connaissons, est désormais 
directement menacée.

La Majorité Municipale

Ca
rn

et NAISSANCES
—
Zahra CHIKHOUNE née le 18 avril 2025

Valentin ALBERTELLI né le 18 janvier 2026

Arthur BERTIN né le 27 janvier 2026

Julia BERTIN née le 7 février 2026

DÉCÈS
—
Mireille RAMADIER épouse GRIGNON décédée le 5 février 2026 

Gaëtane QUINIOU épouse HOUIS décédée le 7 février 2026

Patrice ROUDIER décédé le 25 février 2026

Jack JACQUET décédé le 1er mars 2026
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2 agences à Vernouillet, 
2 fois plus de proximité !

Depuis le début de l’année notre nouvelle 
agence située au cœur du centre-ville 

vous ouvre ses portes dans des locaux plus 
spacieux pour vous offrir un meilleur accueil.

15B avenue du Clos des Vignes
25 rue de la Grosse Pierre 

78540 Vernouillet

Nouvelle agence

le mardi 2 juin 2026
Journée portes ouvertes

2 adresses, 1 seul numéro 
01 39 71 64 40 




